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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-27-001

16.0520 - Hôtel Dieu du Creusot LE CREUSOT (71)

Renouvellement activité de soins de médecine d'urgence

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-27-001 - 16.0520 - Hôtel Dieu du Creusot LE CREUSOT (71) Renouvellement activité de soins de médecine
d'urgence 7



Agence régionale de santé Bourgogne Franche-Comté 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

Hôtel Dieu du Creusot (71) 
 

« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au Groupe SOS Santé site de l’Hôtel Dieu du Creusot, 175 rue Maréchal Foch 71200 LE 
CREUSOT, pour l’exercice de l’activité de soins de médecine d’urgence suivant les modalités de prise en 
charge des patients par la structure mobile d’urgence et de réanimation, appelée SMUR et de prise en 
charge des patients accueillis dans la structure des urgences prendra effet à partir du 23 mars 2017 pour 
une durée de cinq ans soit jusqu’au 22 mars 2022. » 

 
                                                           Fait à Dijon, le 27 mai 2016 

 
Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 
de Bourgogne Franche-Comté, 
La responsable de l'unité régulation de l'offre 
hospitalière du département performance 
des soins hospitaliers, 
 
 
 
Iris TOURNIER 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-27-001 - 16.0520 - Hôtel Dieu du Creusot LE CREUSOT (71) Renouvellement activité de soins de médecine
d'urgence 8



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-27-002

16.0524 - Polyclinique de Franche Comté BESANCON

(25) Renouvellement activité de soins d'anesthésie et

chirurgie ambulatoire

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-27-002 - 16.0524 - Polyclinique de Franche Comté BESANCON (25) Renouvellement activité de soins
d'anesthésie et chirurgie ambulatoire 9



Agence régionale de santé Bourgogne Franche-Comté 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

Polyclinique Franche Comté Besançon (25) 
 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée à la Polyclinique de Franche Comté, 4 rue Rodin CS62222  
25052 BESANCON CEDEX 5 pour l’exercice de l’activité de soins d’anesthésie et chirurgie ambulatoire 
prendra effet à partir du 31 mai 2017 pour une durée de cinq ans soit jusqu’au 30 mai 2022. » 

 
 

Fait à Dijon, le 27 mai 2016 
 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne Franche-Comté, 
la responsable de l'unité régulation de l'offre hospitalière du 
département performance 
des soins hospitaliers, 
 
Iris TOURNIER 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-27-002 - 16.0524 - Polyclinique de Franche Comté BESANCON (25) Renouvellement activité de soins
d'anesthésie et chirurgie ambulatoire 10



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-27-003

16.0558 - Centre Georges François Leclerc DIJON (21)

Renouvellement activité de soins d'examens des

caractéristiques génétiques d'une personne à des fins

médicales  examens gntiques CGFL

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-27-003 - 16.0558 - Centre Georges François Leclerc DIJON (21) Renouvellement activité de soins d'examens
des caractéristiques génétiques d'une personne à des fins médicales  examens gntiques CGFL 11



Agence régionale de santé de Bourgogne Franche Comté 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

Centre Georges François Leclerc DIJON (21) 
 

« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au centre Georges François Leclerc, 1 rue du Pr Marion, BP 77980, 21079 DIJON CEDEX, 
pour l’exercice de l’activité de soins d’examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins 
médicales  pour les analyses de génétique moléculaire limitées à l’oncogénétique est tacitement 
renouvelée et prendra effet à partir du 26 juillet 2016 pour une durée de cinq ans soit jusqu’au 25 juillet 
2021. » 

              
 Fait à Dijon, le 27 mai 2016 

   
Pour le directeur général de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne Franche-Comté, 
la responsable de l'unité régulation de l'offre hospitalière du 
département performance 
des soins hospitaliers, 
 
 
Iris TOURNIER 

  
  
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-27-003 - 16.0558 - Centre Georges François Leclerc DIJON (21) Renouvellement activité de soins d'examens
des caractéristiques génétiques d'une personne à des fins médicales  examens gntiques CGFL 12



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-27-004

16.0562 - Hôpital Nord Franche Comté BELFORT (90)

Renouvellement activité de soins anesthésie chirurgie

ambulatoire

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-27-004 - 16.0562 - Hôpital Nord Franche Comté BELFORT (90) Renouvellement activité de soins anesthésie
chirurgie ambulatoire 13



Agence régionale de santé Bourgogne Franche-Comté 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

Hôpital Nord Franche Comté  BELFORT (90) 
 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée à l’Hôpital Nord Franche Comté, 14 rue de Mulhouse 
90000 BELFORT pour l’exercice de l’activité de soins d’anesthésie et chirurgie ambulatoire prendra 
effet à partir du 31 mai 2017 pour une durée de cinq ans soit jusqu’au 30 mai 2022. » 

 
 

Fait à Dijon, le 27 mai 2016 
 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne Franche-Comté, 
la responsable de l'unité régulation de l'offre hospitalière du 
département performance 
des soins hospitaliers, 
 
Iris TOURNIER 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-27-004 - 16.0562 - Hôpital Nord Franche Comté BELFORT (90) Renouvellement activité de soins anesthésie
chirurgie ambulatoire 14



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-26-004

16.0563 - Centre Hospitalier AUTUN (71) renouvellement

activité de soins de longue durée

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-26-004 - 16.0563 - Centre Hospitalier AUTUN (71) renouvellement activité de soins de longue durée 15



Agence régionale de santé Bourgogne Franche-Comté 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

USLD Centre Hospitalier Autun (71) 
 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au Centre Hospitalier, 7 Bis  rue Parpas 
71407 AUTUN Cedex pour l’exercice de l’activité de soins de longue durée prendra effet à partir du 03 
août 2016 pour une durée de cinq ans soit jusqu’au 02 août 2021. » 

 
 

Fait à Dijon, le 26 mai 2016 
 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne Franche-Comté, 
la responsable de l'unité régulation de l'offre hospitalière du 
département performance 
des soins hospitaliers, 
 
Iris TOURNIER 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-27-005

16.0564- Polyclinique de Franche Comté BESANCON

(25) Renouvellement activité de soins gynécologie

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-27-005 - 16.0564- Polyclinique de Franche Comté BESANCON (25) Renouvellement activité de soins
gynécologie 17



Agence régionale de santé Bourgogne Franche-Comté 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

Polyclinique Franche Comté Besançon (25) 
 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée à la Polyclinique de Franche Comté, 4 rue Rodin CS62222  
25052 BESANCON CEDEX 5 pour l’exercice de l’activité de soins de gynécologie obstétrique en 
hospitalisation complète et de néonatologie sans soins intensifs prendra effet à partir  
du 31 mai 2017 pour une durée de cinq ans soit jusqu’au 30 mai 2022. » 

 
 

Fait à Dijon, le 27 mai 2016 
 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne Franche-Comté, 
la responsable de l'unité régulation de l'offre hospitalière du 
département performance 
des soins hospitaliers, 
 
Iris TOURNIER 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-27-005 - 16.0564- Polyclinique de Franche Comté BESANCON (25) Renouvellement activité de soins
gynécologie 18



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-27-006

16.0565 - Centre Hospitalier SENS (89) Renouvellement

activité de soins gynécologie 

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-27-006 - 16.0565 - Centre Hospitalier SENS (89) Renouvellement activité de soins gynécologie 19



Agence régionale de santé Bourgogne Franche-Comté 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

Centre Hospitalier de Sens (89) 
 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au Centre Hospitalier de Sens, 1 Avenue Pierre de Coubertin  
89108 SENS CEDEX  pour l’exercice de l’activité de soins de gynécologie obstétrique en 
hospitalisation complète et de néonatologie sans soins intensifs prendra effet à partir  
du 25 juin 2017 pour une durée de cinq ans soit jusqu’au 24 juin 2022. » 

 
Fait à Dijon, le 27 mai 2016 

 
Pour le directeur général de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne Franche-Comté, 
la responsable de l'unité régulation de l'offre hospitalière du 
département performance 
des soins hospitaliers, 
 
Iris TOURNIER 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-27-006 - 16.0565 - Centre Hospitalier SENS (89) Renouvellement activité de soins gynécologie 20



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-27-007

16.0567 - Centre Hospitalier Semur en Auxois (21)

Renouvellement activité de soins gynécologie
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Agence régionale de santé Bourgogne Franche-Comté 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

Centre Hospitalier de Semur en Auxois (21) 
 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au Centre Hospitalier Robert Morlevat, 3 avenue Pasteur BP 28  
21140 SEMUR EN AUXOIS  pour l’exercice de l’activité de soins de gynécologie obstétrique en 
hospitalisation complète prendra effet à partir du 25 juin 2017 pour une durée de cinq ans soit jusqu’au 
24 juin 2022. » 

 
Fait à Dijon, le 27 mai 2016 

 
Pour le directeur général de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne Franche-Comté, 
la responsable de l'unité régulation de l'offre hospitalière du 
département performance 
des soins hospitaliers, 
 
Iris TOURNIER 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-26-005

16.0568 - Pôle de Santé de  Cosne sur Loireà COSNE SUR

LOIRE (58) renouvellement activité de soins de

gynécologie
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Agence régionale de santé Bourgogne Franche-Comté 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

Pôle de Santé de Cosne sur Loire (58) 
 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au Pôle de Santé de Cosne sur Loire, 8 rue Franc Nohain   
58200 COSNE SUR LOIRE  pour l’exercice de l’activité de soins de gynécologie obstétrique en 
hospitalisation complète prendra effet à partir du 25 juin 2017 pour une durée de cinq ans soit jusqu’au 
24 juin 2022. » 

 
Fait à Dijon, le 26 mai 2016 

 
Pour le directeur général de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne Franche-Comté, 
la responsable de l'unité régulation de l'offre hospitalière du 
département performance 
des soins hospitaliers, 
 
Iris TOURNIER 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-26-006

16.0569 - Centre Hospitalier Agglomération Nevers à

NEVERS (58) renouvellement activité de soins de

gynécologie
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Agence régionale de santé Bourgogne Franche-Comté 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

Centre Hospitalier Agglomération de Nevers (58) 
 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au Centre Hospitalier Agglomération de Nevers, 1 Boulevard de l’Hôpital - BP 649 - 58033 
NEVERS Cedex  pour l’exercice de l’activité de soins de gynécologie obstétrique en hospitalisation 
complète et partielle et de néonatologie avec soins intensifs prendra effet à partir du 25 juin 2017 pour 
une durée de cinq ans soi jusqu’au 24 juin 2022. » 
t 
 

 
Fait à Dijon, 26 mai 2016 

 
Pour le directeur général de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne Franche-Comté, 
la responsable de l'unité régulation de l'offre hospitalière du 
département performance 
des soins hospitaliers, 
 
Iris TOURNIER 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-25-004

71 TJP2016 LeCreusot

arrêté fixant les tarifs journaliers pour 2016
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-26-007

ARRETE 106 376 CHS SEVREY

arrêté portant modification de la composition du conseil de surveillance (nomination PD désignée

par DGARS)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-24-005

Arrêté 2016.377 portant fixation des tarifs de prestations

de HJ Les Cigognes à Chenôve 21

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-24-005 - Arrêté 2016.377 portant fixation des tarifs de prestations de HJ Les Cigognes à Chenôve 21 35



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-24-005 - Arrêté 2016.377 portant fixation des tarifs de prestations de HJ Les Cigognes à Chenôve 21 36



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-24-005 - Arrêté 2016.377 portant fixation des tarifs de prestations de HJ Les Cigognes à Chenôve 21 37



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-25-001

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2016-370 portant fixation des

tarifs de prestations du Groupe Hospitalier de la

Haute-Saône à Vesoul pour l'exercice 2016
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-25-003

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2016-370 portant fixation des

tarifs de prestations du Groupe Hospitalier de la

Haute-Saône à Vesoul pour l'exercice 2016
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-24-001

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2016-375 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du

centre hospitalier La Chartreuse de Dijon (Côte d'Or)
Désignation du représentant des Familles de personnes accueillies en établissement

d'hébergement pour personnes âgées
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-20-005

ARRETE CAL  2016 374 CH SENS

arrêté modifiant la composition de la commission d'activité libérale du CH de Sens
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-03-24-006

Arrêté n° DOS/ASPU/2016-044 portant agréent de

l'entreprise de transports sanitaires SARL Ambulances

Mortuaciennes
Agrément délivré à Eric DUBERNAT pour son entreprise SARL Ambulances Mortuaciennes située

9 Rue les Prés Mouchets - 25500 LES FINS
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-03-24-007

Arrêté n° DOS/ASPU/2016-045 portant agrément de

l'entreprise de transports sanitaires SARL Ambulances

Pontissaliennes
Agrément délivré à Eric DUBERNAT pour son entreprise SARL Ambulances Pontissaliennes

situées 55 Rue des Artisans  - 25300 DOUBS
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-20-006

Arrêté n°ARS/BFC/DA/2016/06 fixant la liste des

membres de la commission de coordination dans le

domaine des prises en charge et accompagnements

médico-sociaux
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-12-005

décision DOS ASPU 077-2016

Décision n° DOS/ASPU/077/2016 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale

multi-sites n° 58-25 exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS)

LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JANKOVIC RAKOVER
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-23-002

décision DOS/ASPU/078/2016 rejetant le transfert de

l’officine de pharmacie exploitée par la société à

responsabilité limitée (S.A.R.L.) « PHARMERY’S » du 1

rue Musette au 34 avenue Jean Jaurès au sein de la

commune de Dijon (21 000)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-20-007

Décision n° DOS/ASPU/085/2016 portant rejet de la

demande de modification de l’autorisation de la pharmacie

à usage intérieur de la polyclinique du Val de Loire sise 49

boulevard Trésaguet à Nevers (Nièvre)Décision n° DOS/ASPU/085/2016 portant rejet de la demande de modification de l’autorisation de

la pharmacie à usage intérieur de la polyclinique du Val de Loire sise 49 boulevard Trésaguet à

Nevers (Nièvre)
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Décision n° DOS/ASPU/085/2016 portant rejet de la demande de modification de 

l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la polyclinique du Val de Loire sise 

49 boulevard Trésaguet à Nevers (Nièvre) 

 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1
er

 de sa 

cinquième partie ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie 

hospitalière ; 

 

VU la décision n° 2016-011 en date du 10 mai 2016 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la demande formulée le 22 janvier 2016 auprès du directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne-Franche-Comté par le directeur de la polyclinique du Val de Loire sise 

49 boulevard Jérôme Trésaguet à Nevers (Nièvre) afin d’obtenir une modification de 

l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur en vue de préparer des médicaments 

anticancéreux injectables pour le compte de la clinique de la Pergola sise 75 allée des Ailes à 

Vichy (Allier) ; 

 

VU le dossier accompagnant la demande précitée déclaré recevable le 26 janvier 2016, date 

de réception par le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-

Comté ; 

 

VU la demande d’avis adressée, le 19 février 2016, par le directeur général de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté à la directrice générale de l’agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des dispositions du troisième alinéa de l’article 

R. 5126-20 du code de la santé publique ; 

 

VU le rapport préliminaire, transmis le 29 mars 2016 au directeur de la polyclinique du Val 

de Loire,  établi suite à l’enquête réalisée au sein de l’établissement le 15 mars 2016 par le 

pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’absence d’observations du directeur de la polyclinique du Val de Loire au rapport 

préliminaire d’enquête transmis le 29 mars 2016 ; 

 

…/…
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VU la conclusion définitive du rapport de l’enquête réalisée au sein de l’établissement le 15 

mars 2016 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté indiquant que dans ces conditions, la conclusion provisoire du 

rapport devient définitive, 

 

Considérant les termes de la conclusion définitive susvisée indiquant que les conditions de 

mise en place de cette sous-traitance ne sont pas réunies en raison de : 

 

« - l’absence des effectifs suffisants (pharmaciens et préparateurs) pour prendre en charge le 

surcroit d’activité généré par cette prestation, aucun moyen supplémentaire en personnel 

n’étant prévu ; 

- l’absence d’évaluation des besoins et de l’organisation nécessaires à la mise en place de 

cette prestation dans le respect des bonnes pratiques de préparation (BPP) et du code de la 

santé publique : il n’y a pas de locaux ni d’organisation spécifique pour la gestion des 

médicaments reconstitués en attente d’expédition ;               

- l’absence d’évaluation de la stabilité des médicaments reconstitués, compte tenu notamment 

du délai entre la réalisation de la préparation à la polyclinique du Val de Loire et son 

administration à la clinique de la Pergola (BPP 1.5.2) ; 

- l’absence de plusieurs procédures écrites : fonctionnement envisagé et modalités de 

traitement des médicaments anticancéreux (bonnes pratiques de préparation hospitalière 

(BPPH) Ch. 1 et BPP § 3.1.2.2.), transport des médicaments ; 

- l’absence de projet de convention et de cahier des charges avec le prestataire qui assurera 

le transport des médicaments entre les deux établissements comportant notamment un 

descriptif des modalités pratiques de ce transport (BPP § 5.1. et 5.4.) ; 

- l’absence de définition précise des liaisons informatiques avec la clinique de la Pergola 

pour respecter les BPPH (§. 3.4.) ; 

- l’absence de définition des conditions dans lesquelles les médicaments pourront être 

préparés en urgence pour respecter les articles R. 5126-3, R. 6123-89 du CSP et l’avis Inca 

du 20 juin 2008 relatif aux critères d’agrément pour la pratique de la cancérologie » ; 

 

Considérant la conclusion définitive du rapport de l’enquête réalisée au sein de 

l’établissement le 15 mars 2016 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté selon laquelle la pharmacie à usage intérieur 

de la polyclinique du Val de Loire ne dispose pas en l’état actuel des moyens nécessaires pour 

prendre en charge cette nouvelle activité comme le demande l’article R. 5126-9 du code de la 

santé publique, 

 

D E CI DE  

 

Article 1
er

 : La demande visant à obtenir une modification de l’autorisation de la pharmacie à 

usage intérieur de la polyclinique du Val de Loire sise 49 boulevard Jérôme Trésaguet à 

Nevers (Nièvre) lui permettant d’exercer l’activité, prévue au 8° de l’article R. 5126-9 du 

code de la santé publique, de reconstitution des spécialités pharmaceutiques anticancéreuses 

injectables pour le compte de la clinique de la Pergola sise 75 allée des Ailes à Vichy (Allier) 

est rejetée. 
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Article 2 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Nièvre. Elle sera notifiée au directeur 

de la polyclinique du Val de Loire de Nevers et une copie sera adressée au président du 

conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens et à la directrice générale 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes. 

  

 

Fait à Dijon, le 20 mai 2016 
 

Pour le directeur général, 

Le directeur de l’organisation des 

soins, 
 

Didier JAFFRE 

 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la 

préfecture de la Nièvre.  
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Tarifs journaliers et prestations CH Pierre Lôo 2016
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DDCSPP 58

R27-2016-05-26-008

ARRÊTÉ portant autorisation des dépenses et des recettes

pour l'année 2016 et fixant la dotation globale relative aux

frais de fonctionnement du Centre Provisoire

d'Hébergement (CPH) de Nevers (58), géré par la

Fédération des Œuvres Laïques de la Nièvre. 

ARRÊTÉ portant autorisation des dépenses et recettes pour 2016 et fixant la dotation globale

relative aux frais de fonctionnement du Centre Provisoire d'Hébergement (CPH) de Nevers (58),

géré par la Fédération des Œuvres Laïque de la Nièvre.
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-02-04-006

Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter à

l'EARL BOUCON DE FONTAINE VIE pour une surface

agricole à Belleherbe et La Grange.
Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter à l'EARL BOUCON DE FONTAINE VIE

pour une surface agricole à Belleherbe et La Grange.

Direction Départementale des Territoires du Doubs - R27-2016-02-04-006 - Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter à l'EARL BOUCON DE
FONTAINE VIE pour une surface agricole à Belleherbe et La Grange. 99



Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur :
EARL BOUCON DE FONTAINE VIE

FONTAINE VIE

25190 LES TERRES DE CHAUX

Surface totale demandée : 4 ha 54 a 14 ca

Localisation des surfaces demandées :   BELLEHERBE – LA GRANGE

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

 Reprise d’un bien dont la distance par rapport au siège de l’exploitation du demandeur est supérieure au seuil
fixé  par  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  de  Franche-Comté  soit  10  kilomètres,  en
application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : Mme Régine POYARD à Belleherbe

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural et de la pêche maritime, le préfet de Région dispose d’un délai
de quatre mois à compter de la date de réception sus-mentionnée pour statuer sur cette demande. Toutefois ce
délai peut être fixé à six mois en cas de candidatures multiples ou en cas de consultation du préfet d’une autre
région.

A défaut  de  notification  d’une  décision  d’autorisation  expresse  ou  de  prolongation  du  délai,  la  présente
demande d’autorisation préalable d’exploiter sera réputée acceptée à la date du 28 mai 2016.

Si vous considérez qu'il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, vous pouvez la contester dans les deux mois qui
suivent la date de notification ou de publication, en précisant le point sur lequel porte le motif de la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt ;
l'absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître une décision implicite de rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois qui suivent cette décision de rejet implicite ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

Fait à Besançon, le 04 FEV. 2016

Pour le service instructeur,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

* Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

27/01/2016

DOCUMENT A CONSERVER
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Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter

au GAEC BATAILLARD pour une surface agricole à

Pierrefontaine les Varans.
Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter au GAEC BATAILLARD pour une

surface agricole à Pierrefontaine les Varans.
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Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur :
GAEC BATAILLARD

2 BATAILLARD

25390 VENNES

Surface totale demandée : 8 ha 22 a 72 ca

Localisation des surfaces demandées :   PIERREFONTAINE LES VARANS

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

 Agrandissement ayant pour effet  la mise en valeur par le demandeur d’une exploitation agricole dont la
superficie est supérieure au seuil de cumul fixé par le Schéma directeur régional des exploitations agricoles de
Franche-Comté, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.

 Reprise d’un bien dont la distance par rapport au siège de l’exploitation du demandeur est supérieure au seuil
fixé  par  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  de  Franche-Comté  soit  10  kilomètres,  en
application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : Mme Geneviève DUFFET à Pierrefontaine les Varans

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural et de la pêche maritime, le préfet de Région dispose d’un délai
de quatre mois à compter de la date de réception sus-mentionnée pour statuer sur cette demande. Toutefois ce
délai peut être fixé à six mois en cas de candidatures multiples ou en cas de consultation du préfet d’une autre
région.

A défaut  de  notification  d’une  décision  d’autorisation  expresse  ou  de  prolongation  du  délai,  la  présente
demande d’autorisation préalable d’exploiter sera réputée acceptée à la date du 30 mai 2016.

Si vous considérez qu'il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, vous pouvez la contester dans les deux mois qui
suivent la date de notification ou de publication, en précisant le point sur lequel porte le motif de la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt ;
l'absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître une décision implicite de rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois qui suivent cette décision de rejet implicite ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

Fait à Besançon, le 04 FEV. 2016

Pour le service instructeur,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

* Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

29/01/2016

DOCUMENT A CONSERVER
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-02-08-012

Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter

au GAEC POLY pour une surface agricole à Fontenotte.

Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter au GAEC POLY pour une surface

agricole à Fontenotte.
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Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur : GAEC POLY

8 RUE DES PRES

25110 LUXIOL

Surface totale demandée : 5 ha 10 a 10 ca

Localisation des surfaces demandées :  FONTENOTTE

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

  Agrandissement ayant pour effet  la  mise en valeur par le demandeur d’une exploitation agricole dont la
superficie est supérieure au seuil de cumul fixé par le Schéma directeur régional des exploitations agricoles de la
région Franche-Comté, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : GAEC DES PRES à Villers Saint Martin

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural et de la pêche maritime, le préfet de Région dispose d’un délai
de quatre mois à compter de la date de réception sus-mentionnée pour statuer sur cette demande. Toutefois ce
délai peut être fixé à six mois en cas de candidatures multiples ou en cas de consultation du préfet d’une autre
région.

A défaut  de  notification  d’une  décision  d’autorisation  expresse  ou  de  prolongation  du  délai,  la  présente
demande d’autorisation préalable d’exploiter sera réputée acceptée à la date du 30 mai 2016.

Si vous considérez qu'il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, vous pouvez la contester dans les deux mois qui
suivent la date de notification ou de publication, en précisant le point sur lequel porte le motif de la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt ;
l'absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître une décision implicite de rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois qui suivent cette décision de rejet implicite ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

Fait à Besançon, le 08 FEV. 2016

Pour le service instructeur,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

29/01/2016

DOCUMENT A CONSERVER
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Arrêté portant refus à M. DENIS BERNARD d'exploiter

une surface agricole à Avanne Aveney et Montferrand le

Château.
Arrêté portant refus à M. DENIS BERNARD d'exploiter une surface agricole à Avanne Aveney et

Montferrand le Château.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  16-07  BAG  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  monsieur  Vincent
FAVRICHON,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de l’agriculture  et  de  la  forêt  de la  région  Bourgogne-Franche-
Comté ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  16-01  BAG  du  06  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  monsieur  Bruno
DEROUAND,  directeur  régional  adjoint  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 24/02/2016 à la DDT du Doubs :

DEMANDEUR 
NOM M. DENIS BERNARD

Commune MONTFERRAND LE CHATEAU

CARACTERISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M. Jean-Michel BOURDON à Avanne-Aveney

Surface demandée 2 ha 73 a 52 ca
dans la ou (les) commune(s) AVANNE AVENEY – MONTFERAND LE CHATEAU

CONSIDERANT  que  l’opération  projetée  par  le  demandeur  aurait  pour  effet  d’augmenter  la  superficie  de  son
exploitation, celle-ci étant déjà supérieure à 94ha, seuil retenu pour le déclenchement du contrôle des structures par le
SDREA de Franche-Comté pour la zone de localisation de la surface demandée ; qu’en conséquence, en application de
l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, cette opération est soumise à AUTORISATION PREALABLE
D’EXPLOITER ;

VU le délai de publicité de la demande fixé au 12 avril 2016 ;

VU le courrier du 21 mars 2016 par lequel M. Jean-Michel Bourdon précise qu’il ne souhaite pas céder les parcelles
sollicitées par M. Denis Bernard ;

VU le bail conclu le 06 janvier 1987 entre M. Jean-Michel Bourdon et le propriétaire des parcelles M. Jean Bourdon ;

CONSIDERANT que l’article L 331-3 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorité administrative se
prononce sur la demande d’autorisation d’exploiter par décision motivée ;

CONSIDERANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsque l’opération compromet la viabilité de l’exploitation du preneur en place ;

CONSIDERANT  que l’article 6. 2) du SDREA dispose que la viabilité des exploitations est appréciée au regard de
l’exploitation de référence ;

CONSIDERANT que l’article 1 du SDREA dispose que le coefficient d’exploitation de l’exploitation de référence est
égal à 1 ;

CONSIDERANT  le calcul réalisé sur la base du relevé parcellaire du 16 octobre 2015 de M. Jean-Michel Bourdon
lequel établit un coefficient d’exploitation de 0,662 ; qu’en conséquence, ce coefficient étant inférieur à 1, la demande de
M. Denis BERNARD compromet la viabilité de cette exploitation ;

VU l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture réunie le 25 avril 2016 ;

A R R Ê T E

DRAAF de Bourgogne-Franche-Comté - 4 bis rue Hoche - BP 87865 – 21078 DIJON Cedex
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ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes :

Commune d’Avanne-Aveney Commune de Montferrand le Château

D 278 d’une surface de 22a 15ca A 827 d’une surface de 48a 15ca

A 829 d’une surface de 5a 93ca

Commune de Montferrand le Château A 830 d’une surface de 49a 10ca

C 150 d’une surface de 88a 50ca A 1344 d’une surface de 59a 69ca

Soit une surface totale de 2ha 73a 52ca pour laquelle, en application des articles L 331-3 à L 331-3-2 du code rural et
de la pêche maritime, la demande de M. Denis BERNARD compromet la viabilité de l’exploitation de M. Jean-Michel
BOURDON titulaire d’un bail en cours pour l’ensemble des parcelles.

ARTICLE 2 : 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants,

- par recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon, 22 rue d’Assas, BP61616, 21016 DIJON, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  de Bourgogne-Franche-Comté et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté,
lequel  sera  notifié  à  M.  Denis  BERNARD  ainsi  qu’au  propriétaire  des  parcelles  et  transmis  pour  affichage  aux
communes d’Avanne-Aveney et Montferand le Château.

Fait à Dijon, le 26 mai 2016

     Pour la préfète de région et par subdélégation,

le directeur régional adjoint.

Bruno Derouand

DRAAF de Bourgogne-Franche-Comté - 4 bis rue Hoche - BP 87865 – 21078 DIJON Cedex
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160530 Décision signée CHAMBLANC Romain
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160530 Décision signée EARL DE LA BRISOTTE
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160530 Décision signée GAEC BELLEVUE

Refus autorisation d'exploiter
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160530 Décision signée GAEC BIDEAUX
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Direction départementale des territoires du Jura

R27-2016-02-03-006

AR complet GAEC BLONDET 

AE sans concurrence
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AR-complet SARL JEROBOAM

AE sans concurrence

Direction départementale des territoires du Jura - R27-2016-01-27-003 - AR-complet SARL JEROBOAM 122



Direction départementale des territoires du Jura - R27-2016-01-27-003 - AR-complet SARL JEROBOAM 123



Direction départementale des territoires du Jura
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KM_C284e-20160601134430

Mme PERNOT Sylvie

AR complet sans concurrence
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20160519 arrêté animation GIEE

Arrêté relatif aux conditions d'attribution de l'Etat pour le financement d'actions d'animation

bénéficiant aux Groupements d'Intérêt Economique et Environnemental (GIEE)
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20160530155605 arrêté préfectoral n° 70-2016-05-16-001

du 16 mai 2016 portant délégation de signature à Mr

Vincent FAVRICHON, directeur régional de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté

Délégation de signature donnée à Mr Vincent FAVRICHON, directeur régional de la DRAAF

BFC, à l'effet de signer, au nom de la préfète de Haute-Saône, dans la limite de ses attributions
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AP 2016-08 agrément 2008-61 LDA71

Portant agrément des installations de quarantaine végétale
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PRÉFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

Direction régionale 
de l’alimentation, 
de l’agriculture  
et de la forêt

Arrêté préfectoral n°16.169BAG organisant 
LA LUTTE CONTRE LA FLAVESCENCE DOREE DE LA VIGNE ET SON VECTEUR EN 
2016 DANS LES DEPARTEMENTS DE COTE D'OR, DE SAONE ET LOIRE, DU JURA  

ET DE L'YONNE 

 La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 Préfète de la Côte d'Or 

 Chevalier de la Légion d'honneur 

 Officier de l'ordre national du Mérite 

ARRETE 

Vu le règlement 479/2008 du conseil portant organisation commune du marché viti-vinicole ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L. 201-3 à L. 201-13, L. 205-1, L.251-3 à 
L.252-2 et L.253-1 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles R. 201-12 à R. 201-16 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 253-7-1 et D.253-45-1 ; 

Vu le décret 2012-845 relatif aux dispositions générales organisant la prévention, la surveillance et la lutte 
contre les dangers sanitaires de première et de deuxième catégorie ;  

Vu l’arrêté ministériel du 31 juillet 2000 modifié établissant la liste des organismes nuisibles aux végétaux, 
produits végétaux et autres produits soumis à des mesures de lutte obligatoire ; 

Vu l’arrêté ministériel du 24 mai 2006 modifié relatif aux exigences sanitaires des végétaux, produits 
végétaux et autres objets ;  

Vu l’arrêté ministériel du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits 
visés à l’article L.253-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2013 relatif à la lutte contre la flavescence dorée de la vigne et 
contre son agent vecteur ;  

Vu l’arrêté ministériel du 15 décembre 2014 relatif à la liste des dangers sanitaires de première et 
deuxième catégorie pour les espèces végétales ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2014 portant reconnaissance des organismes à vocation sanitaire (OVS) 
dans le domaine animal et végétal ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° DRAAF 2015-12 du 03 juin 2015 organisant la lutte contre la flavescence dorée de 

la vigne et son vecteur dans les départements de Côte d'Or, de Saône et Loire et de l'Yonne ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-283-0002 organisant la surveillance et la lutte contre la flavescence dorée de 
la vigne dans le département du Jura ; 

Considérant la surveillance de l’état sanitaire du vignoble organisée par les Organismes à Vocation 
Sanitaire (OVS) reconnus dans le domaine végétal soit la Fédération Régionale de Lutte contre les 
Organismes Nuisibles (FREDON Bourgogne) pour les départements de Côte d'Or, Saône et Loire et Yonne 
et la FREDON Franche-Comté pour le Jura, effectuée en 2015 et les années antérieures ; 

Considérant les résultats positifs à l’égard de la flavescence dorée émanant du laboratoire départemental 
d’analyse de la Saône-et-Loire, du laboratoire départemental d’analyse de Gironde et du laboratoire de la 
santé des végétaux de l’agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail (ANSES), obtenus en 2013, 2014 et 2015 suite aux analyses portant sur des échantillons prélevés 
dans les vignobles de Côte d’Or et Saône-et-Loire, et l'absence de résultats positifs sur ceux originaires des 
vignobles de l’Yonne et du Jura ; 

Considérant l’évolution favorable de la situation flavescence dorée constatée suite aux prospections du 
vignoble et résultant des mesures de lutte mises en œuvre depuis 2012 ; 

Considérant que les communes contaminées ou susceptibles de l'être doivent être inscrites dans le 
périmètre de lutte contre la flavescence dorée, maladie mortelle de la vigne ; 

Considérant l’inscription du phytoplasme de la flavescence dorée de la vigne à l’annexe A de l’arrêté 
ministériel du 31 juillet 2000 modifié sus-cité et de la cicadelle de la flavescence dorée à l’annexe B de ce 
même arrêté ; 

Considérant les allègements de traitements insecticides demandés par la Confédération des Appellations 
et des Vignerons de Bourgogne (CAVB) ; 

Considérant la mise en place d’une stratégie expérimentale de lutte insecticide à 2-1 traitements depuis 
2014 et l’expérimentation de zones à zéro traitement à compter de 2015 dans des conditions particulières 
notamment vis-à-vis d’un risque épidémique mesuré en lien avec la caractérisation de la souche de 
flavescence dorée ; 

Considérant les caractéristiques techniques de l’unique produit utilisable en viticulture biologique (AB) et 
de ce fait les modalités de mise en œuvre des traitements insecticides conditionnés qui ne peuvent pas être 
identiques en viticulture conventionnelle et biologique ; 

Considérant la nécessité d’organiser une surveillance visant à la détection de symptômes de flavescence 
dorée, par ou sous contrôle de la FREDON Bourgogne et de la FREDON Franche-Comté ; 

Considérant le risque de dissémination de la flavescence dorée par l’intermédiaire des greffés soudés et 
l’intérêt de s’en préserver ; 

Considérant l’obligation inscrite dans les cahiers des charges des appellations, validés par décrets, de 
plantation de vignes avec du matériel végétal ayant fait l’objet d’un traitement à l’eau chaude efficace vis-à-
vis du phytoplasme de la flavescence dorée ; 

Considérant l’évaluation du risque sanitaire effectuée par la direction régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt ; 

Considérant l’avis et les engagements du président de la Confédération des Appellations et des Vignerons 
de Bourgogne (CAVB) formulés dans un courrier en date du 1

er
 avril 2016 ; 

Considérant l'avis et les engagements du président de la Société de Viticulture du Jura (SVJ) formulés 
dans un courrier en date du 26 avril 2016 ; 

Considérant l’engagement du président de Bio Bourgogne à participer au côté de la CAVB à la localisation 
des parcelles conduites en AB dans les zones soumises à une lutte insecticide et à relayer les informations 
relatives aux traitements insecticides auprès des viticulteurs en production biologique formulé dans un 
courrier en date du 21 avril 2016 ; 

Considérant l’avis du président du Bureau Interprofessionnel des Vins de Bourgogne (BIVB) formulé dans 
un courrier en date du 27 avril 2016 ; 
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Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 

Sur la proposition du secrétaire général pour les affaires régionales de Bourgogne ; 

Chapitre I : Définition du périmètre de lutte et des zones de surveillance 

Article 1
Sont déclarées contaminées par la flavescence dorée les communes sur lesquelles au moins un échantillon 
de matériel végétal, prélevé sur une vigne de la-dite commune ou sur une vigne située à moins de 500 m 
de celle-ci, fait l’objet d’un résultat positif à une analyse officielle réalisée par un laboratoire agréé. 

Conformément à l’article 5 de l’arrêté ministériel du 19 décembre 2013, le périmètre de lutte qui concerne 
toutes les parcelles de vignes, en production ou non ainsi que les ceps isolés, est constitué : 

- de toutes les communes viticoles de Côte d’Or sises au sud de Dijon (Dijon inclus)  
- de toutes les communes viticoles de Saône et Loire 

Article 2
Conformément à l’article 7 de l’arrêté ministériel du 19 décembre 2013, la zone de surveillance du vignoble 
qui inclut le périmètre de lutte défini à l’article 1 est étendu aux autres communes viticoles de Côte d’Or 
ainsi qu’à toutes celles de l’Yonne et du Jura. 

Chapitre II : Surveillance des vignes et des ceps isolés 

Article 3 
Conformément au chapitre I de cet arrêté, toutes les communes viticoles des départements de Côte d’Or, 
du Jura, de Saône et Loire et de l’Yonne font l’objet d’une surveillance obligatoire. 

Les exploitants participent personnellement ou par l’intermédiaire d’un représentant, aux opérations de 
surveillance organisées et coordonnées par les Organismes à Vocation Sanitaire du domaine végétal de 
Bourgogne et de Franche-Comté (FREDON Bourgogne pour la Côte d'Or, la Saône et Loire et l'Yonne et 
FREDON Franche-Comté pour le Jura) dans la ou les commune(s) où ils exploitent des vignes. 
Cette participation ne dispense pas tout propriétaire ou détenteur de vigne, incluant les ceps isolés, de 
l’obligation de surveillance générale de l’état sanitaire de leurs vignes. En cas de constat ou de suspicion 
de présence ou de symptômes de flavescence dorée , il est tenu d’en faire la déclaration immédiatement 
auprès de la DRAAF/SRAl - 4 bis rue Hoche – BP 87865 - 21078 Dijon cedex (sral.draaf-bourgogne-
franche-comte@agriculture.gouv.fr) selon les modalités prévues à l’article R. 251-2-2 I du code rural et de 
la pêche maritime. 

Article 4 
La CAVB et le SVJ mobilisent les viticulteurs pour assurer : 

- une prospection exhaustive des vignes situées dans le périmètre de lutte défini à l’article 1, 
- une prospection couvrant a minima  un tiers des surfaces viticoles des zones de surveillance 

complémentaires définies à l’article 2 afin de surveiller leur totalité sur 3 ans. 

La CAVB et la SVJ, respectivement en concertation avec la FREDON de Bourgogne et la FREDON 
Franche-Comté, mettent en place un dispositif de suivi de la participation des viticulteurs à la surveillance et 
communiquent les résultats obtenus au service régional de l’alimentation de la DRAAF. 

Chapitre III : Modalités de lutte contre le vecteur 

Article 5 
Les parcelles de vignes autres que les vignes-mères et les pépinières viticoles situées à l’intérieur du 
périmètre de lutte défini à l’article 1 font l’objet ou non d’une lutte contre la cicadelle (Scaphoideus titanus), 
agent vecteur de la flavescence dorée. Le nombre de traitement(s) insecticide(s) (de zéro à trois) est défini 
en concertation avec la CAVB sur la base d’une évaluation du risque sanitaire établie par le SRAl.  

- Communes à 3 traitements (3ème traitement conditionné – stratégie 3-1) : 
Bissy-la-Mâconnaise, Burgy, Chardonnay, Cruzille, Farges-les-Mâcon, Fleurville, Grevilly, Lugny, Martailly-
les-Brancion, Montbellet, Ozenay, Peronne, Plottes, Saint-Albain, Saint-Gengoux-de-Scisse, Uchizy, Viré

La localisation des communes concernées est portée sur la carte de l’annexe I. 
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- Zones à 2 traitements (2ème traitement conditionné – stratégie 2-1) : 
Cette stratégie est appliquée à proximité des parcelles sur lesquelles un cas positif de flavescence dorée a 
été découvert : 

- en 2013 sur les communes de Mercurey et Saint-Martin-sous-Montaigu, 
- en 2014 ou 2015 et situé hors des communes citées précédemment sur lesquelles est mise en 

œuvre une stratégie à 3 - 1 traitements. 

La zone sur laquelle la lutte insecticide est appliquée est délimitée par un cercle (ou plusieurs cercles) de 
500 m de rayon dont le(s) centre(s) correspond(ent) au(x) relevé(s) GPS effectué(s) par la FREDON 
Bourgogne lors de la réalisation du prélèvement. 
Toutes les parcelles cadastrales incluses tout ou partie, dans les zones ainsi délimitées font l’objet d’une 
lutte insecticide obligatoire. Pour la zone de Mercurey (carte n° 2), quelques parcelles cadastrales 
imbriquées entre deux cercles sont également concernées par la lutte insecticide obligatoire. 
Onze zones ont été délimitées, elles sont numérotées de 1 à 11 et sont localisées sur la carte de l’annexe I. 
Elles sont listées à l’annexe II et pour chacune d’elles, une carte visualise les parcelles cadastrales 
concernées par la lutte insecticide obligatoire. Ces cartes sont consultables sur le site de la DRAAF. 

Pour ces deux stratégies, la réalisation du traitement conditionné est décidée par la DRAAF en fonction des 
résultats de la vérification de l’efficacité du premier ou des deux premiers traitement (s) organisée par la 
FREDON Bourgogne tant en viticulture biologique que conventionnelle. Les protocoles d’observation 
permettant de vérifier l’efficacité du (ou des) premier(s) traitement(s) sont validés par la DRAAF. 
Pour une mise en œuvre différenciée des traitements conditionnés selon le mode de conduite de la 
protection, en viticulture biologique (AB) ou conventionnelle, la CAVB en collaboration avec Bio Bourgogne 
identifient sur des cartes la localisation des parcelles conduites en AB et les mettent à disposition de la 
FREDON. 

La lutte contre le vecteur de la flavescence dorée est effectuée au moyen d’insecticide(s) bénéficiant d’une 
autorisation de mise sur le marché pour cet usage. 

Avec l'accord de l'Organisme de Défense et de Gestion (ODG) de l'appellation concernée, l’expérimentation 
d’une stratégie de lutte fondée uniquement sur des mesures préventives et prophylactiques est mise en 
œuvre sur une zone délimitée à proximité du cas positif de 2015 découvert sur Auxey-Duresses (21). 
Aucun traitement insecticide n’est obligatoire. Cette étude est placée sous la responsabilité du SRAl qui en 
a défini le protocole en concertation avec la CAVB. 

- Situations à zéro traitement : 
Dans toutes les communes ou parties de communes du périmètre de lutte non incluses dans les secteurs à 
3-1 ou 2-1 traitements définis dans cet article, aucun traitement contre la cicadelle vectrice de la 
flavescence dorée n’est obligatoire sur les vignes autres que les vignes mères et les pépinières viticoles. 

Article 6 
Les vignes mères des départements de Côte d’Or, du Jura, de Saône et Loire et de l’Yonne font l’objet de 
trois traitements insecticides et les pépinières viticoles, d’un nombre de traitements tel qu’il permet de 
couvrir toute la période de présence du vecteur en fonction de la rémanence des produits phytosanitaires 
employés. 

Article 7 
Les décisions de la DRAAF relatives aux traitements conditionnés pour les stratégies 3-1 traitements et 2-1 
traitements tant en AB qu’en viticulture conventionnelle s’appuient sur les résultats des observations 
transmises par la FREDON et sont mises en ligne sur le site internet de la DRAAF et le site internet « stop-
flavescence-bourgogne » géré par le BIVB. 

La date et les modalités d’interventions définies par la DRAAF sont diffusées par l’intermédiaire du Bulletin 
de Santé du Végétal Vigne (BSV) mis en ligne sur les sites de la DRAAF et de la chambre régionale 
d’agriculture de Bourgogne Franche-Comté respectivement : draaf.bourgogne-franche-
comte.agriculture.gouv.fr et bourgogne.chambagri.fr ainsi que par la CAVB et le BIVB. Ces informations 
sont reprises dans les bulletins techniques des organisations professionnelles.  

Article 8 
L’application des traitements insecticides dirigés contre la cicadelle de la flavescence dorée doit respecter 
les dispositions réglementaires en vigueur parmi lesquelles figurent l’interdiction de traiter si la vitesse du 
vent est supérieure à 3 sur l’échelle de Beaufort et la mise en place de mesures de protection appropriées 
à proximité des lieux (écoles, crèches, …) accueillant des personnes vulnérables. 
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Chapitre IV : Arrachage des ceps de vigne  

Article 9 
Dans le périmètre de lutte, il est fait obligation aux propriétaires ou aux exploitants, y compris les 
particuliers et collectivités locales, de vignes ou de ceps isolés (Vitis vinifera et autres espèces du genre 
Vitis): 

- d’arracher avant le 31 mars 2017, sans attendre de notification par l’autorité compétente, les 
ceps contaminés ou présentant des symptômes de flavescence dorée, ceux-ci étant identifiés 
et marqués en 2016 avant la chute des feuilles ; 
Cet arrachage est étendu à la parcelle entière si, après analyse de laboratoire, le taux de ceps 
atteints est supérieur à 20 % du total des ceps vivants ; 

- d’arracher après notification du service régional de l’alimentation de la DRAAF les parcelles de 
vignes non cultivées situées à l’intérieur des zones soumises à une lutte insecticide obligatoire 
et qui ne font pas l’objet de la lutte contre la cicadelle de la flavescence dorée. La zone 
expérimentale d'Auxey-Duresses est également concernée par cette mesure. 

       Cette procédure est engagée en concertation avec l’ODG concerné. 

Chapitre V : Traitement à l’eau chaude des greffés-soudés 

Article 10 
Tous les jeunes plants utilisés dans le périmètre de lutte lors de la plantation d’une nouvelle vigne ou lors 
du remplacement des souches absentes dans une parcelle déjà installée doivent préalablement avoir fait 
l’objet d’un traitement à l’eau chaude dans une station reconnue par FranceAgriMer ou dont l’efficacité du 
traitement peut être vérifiée. Ils doivent bénéficier d’une traçabilité. 

Les propriétaires ou exploitants demandent lors de l’achat de greffés-soudés, une attestation de réalisation 
du traitement eau chaude du matériel de multiplication végétative de la vigne, signée par le pépiniériste ou 
le fournisseur. Les viticulteurs doivent garder cette attestation pendant une durée de 5 ans. Le contrôle du 
respect de cette mesure est effectué par les organismes de défense et de gestion et leurs organismes de 
contrôle. La DRAAF (service régional de l’alimentation) vérifie la bonne mise en œuvre de ces dispositions. 

Chapitre VI : Mesures d’exécution 

Article 11 
Conformément aux dispositions de l’article L. 251-10 du code rural et de la pêche maritime, en cas de 
carence du propriétaire ou de l’exploitant pour l’une des mesures citées aux articles 5 et 9, ces mesures 
peuvent être mises en œuvre d’office et à la charge des intéressés. 

Article 12 
Les dispositions pénales qui s’appliquent aux personnes qui ne mettent pas en œuvre les mesures 
prescrites au présent arrêté sont celles prévues à l’article L. 251-20 du code rural et de la pêche maritime. 

Article 13 
L'arrêté préfectoral n° DRAAF 2015-12 organisant la lutte contre la flavescence dorée de la vigne et son 
vecteur dans les départements de Côte d'Or, de Saône et Loire et de l'Yonne est abrogé. 
L'arrêté préfectoral n° 2014-283-0002 organisant la surveillance et la lutte contre la flavescence dorée de la 
vigne dans le département du Jura est abrogé. 

Article 14 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon dans un 
délai de 2 mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

Article 15 
Le secrétaire général pour les affaires régionales de Bourgogne-Franche-Comté, les préfets du Jura, de la 
Saône et Loire et de l’Yonne, la secrétaire générale de la préfecture de la Côte d’Or, le directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (service régional de l’alimentation), le président de la 
FREDON Bourgogne, le président de la FREDON Franche-Comté, le président de la CAVB, le président de 
la société de viticulture du Jura et les présidents d’organismes de défense et de gestion, les directeurs 
départementaux des territoires, ainsi que tous les agents de leurs services de contrôle, les maires des 
zones de lutte et de surveillance et tous les agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le 
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concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des préfectures des départements concernés. 

Fait à Dijon, le 30 mai 2016  
Signé Christiane BARRET 

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-30-008 - Arrêté préfectoral n° 16.169BAG organisant la lutte contre la flavescence dorée de la vigne et son
vecteur en 2016 dans les départements de Côte d'Or, de Saône et Loire, du Jura et de l'Yonne 162



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-30-008 - Arrêté préfectoral n° 16.169BAG organisant la lutte contre la flavescence dorée de la vigne et son
vecteur en 2016 dans les départements de Côte d'Or, de Saône et Loire, du Jura et de l'Yonne 163



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-30-008 - Arrêté préfectoral n° 16.169BAG organisant la lutte contre la flavescence dorée de la vigne et son
vecteur en 2016 dans les départements de Côte d'Or, de Saône et Loire, du Jura et de l'Yonne 164



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-30-008 - Arrêté préfectoral n° 16.169BAG organisant la lutte contre la flavescence dorée de la vigne et son
vecteur en 2016 dans les départements de Côte d'Or, de Saône et Loire, du Jura et de l'Yonne 165



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-30-008 - Arrêté préfectoral n° 16.169BAG organisant la lutte contre la flavescence dorée de la vigne et son
vecteur en 2016 dans les départements de Côte d'Or, de Saône et Loire, du Jura et de l'Yonne 166



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-30-008 - Arrêté préfectoral n° 16.169BAG organisant la lutte contre la flavescence dorée de la vigne et son
vecteur en 2016 dans les départements de Côte d'Or, de Saône et Loire, du Jura et de l'Yonne 167



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-30-008 - Arrêté préfectoral n° 16.169BAG organisant la lutte contre la flavescence dorée de la vigne et son
vecteur en 2016 dans les départements de Côte d'Or, de Saône et Loire, du Jura et de l'Yonne 168



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-30-008 - Arrêté préfectoral n° 16.169BAG organisant la lutte contre la flavescence dorée de la vigne et son
vecteur en 2016 dans les départements de Côte d'Or, de Saône et Loire, du Jura et de l'Yonne 169



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-30-008 - Arrêté préfectoral n° 16.169BAG organisant la lutte contre la flavescence dorée de la vigne et son
vecteur en 2016 dans les départements de Côte d'Or, de Saône et Loire, du Jura et de l'Yonne 170



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-30-008 - Arrêté préfectoral n° 16.169BAG organisant la lutte contre la flavescence dorée de la vigne et son
vecteur en 2016 dans les départements de Côte d'Or, de Saône et Loire, du Jura et de l'Yonne 171



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-30-008 - Arrêté préfectoral n° 16.169BAG organisant la lutte contre la flavescence dorée de la vigne et son
vecteur en 2016 dans les départements de Côte d'Or, de Saône et Loire, du Jura et de l'Yonne 172



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-30-008 - Arrêté préfectoral n° 16.169BAG organisant la lutte contre la flavescence dorée de la vigne et son
vecteur en 2016 dans les départements de Côte d'Or, de Saône et Loire, du Jura et de l'Yonne 173



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-30-008 - Arrêté préfectoral n° 16.169BAG organisant la lutte contre la flavescence dorée de la vigne et son
vecteur en 2016 dans les départements de Côte d'Or, de Saône et Loire, du Jura et de l'Yonne 174



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-05-30-008 - Arrêté préfectoral n° 16.169BAG organisant la lutte contre la flavescence dorée de la vigne et son
vecteur en 2016 dans les départements de Côte d'Or, de Saône et Loire, du Jura et de l'Yonne 175



DRAC Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-09-011

Arrêté et plan du PPM Franois

Arrêté et plan du PPM Franois
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-31-001

Arrêté portant subdélégation de signature
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

R27-2015-12-30-023

définition d'une zone de présomption de prescription

d'archéologie préventive sur la commune d'Asquins

définition d'une zone de présomption de prescription d'archéologie préventive sur la commune

d'Asquins
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

R27-2015-12-30-022

définition d'une zone de présomption de prescription

d'archéologie préventive sur la commune de Blannay

définition d'une zone de présomption de prescription d'archéologie préventive sur la commune de

Blannay
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-05-23-003

Arrête préfectoral n° 2016-089-SGMAP du 23 mai 2016,

portant subdélégation de signature aux agents de la

direction départementale déléguée de la cohésion sociale

de la Côte d’Orsubdélégation des compétences déléguées par arrêté n°35/SG du 06/01/2016 à certains agents de

la direction départementale déléguée de la cohésion sociale de la Côte d’Or
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Maison d'arrêt de Dijon

R27-2016-05-24-002

2016-05-24 VINCENOT-delegation du 25

Décision du 25 avril 2016 portant délégation de signature de Monsieur Sébastien VINCENOT,

premier surveillant
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Maison d'arrêt de Dijon

R27-2016-05-30-001

2016-05-30 GUINAULT -délagation du 25

RAA - GUINAULT
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Préfecture de la Nièvre

R27-2016-05-26-001

AP PORTANT RESTRICTION DE LA VENTE DE

CARBURANTS DANS LE CHER

INTERDICTION ENLEVEMENT DE CARBURANTS AU MOYEN DE RECIPIENT DIVERS
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Préfecture de la Nièvre

R27-2016-05-26-003

ARRETE INTERDICTION  D'ENLEVEMENT DE

CARBURANTS AU MOYEN DE RECIPIENTS DIVERS

ARRETE INTERDICTION  D'ENLEVEMENT DE CARBURANTS AU MOYEN DE RECIPIENTS

DIVERS
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Préfecture de la Nièvre

R27-2016-05-26-002

ARRETE PORTANT INTERDICTION

D'ENLEVEMENT DE CARBURANTS AU MOYEN DE

RECIPIENTS DIVERS
ARRETE PORTANT INTERDICTION D'ENLEVEMENT DE CARBURANTS AU MOYEN DE

RECIPIENTS DIVERS
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-03-11-007

Arrêté  déclarant l'état d'insalubrité d'un bâtiment et de 2

logements sis 10, rue du Collège à MONTBELIARD 25 et

prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin.
Arrêté  déclarant l'état d'insalubrité d'un bâtiment et de 2 logements sis 10, rue du Collège à

MONTBELIARD 25 et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin.
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-04-05-002

Arrêté nommant les assesseurs à la section des Assurances

sociales de la Chambre Disciplinaire de Première instance

du Conseil interrégional de l'Ordre des Sages-Femmes

Secteur VArrêté portant nomination des assesseurs à la Section des Assurances Sociales de la Chambre

disciplinaire de Première instance du Conseil régional de l'Ordre des Médecins de Bourgogne
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Arrêté n° 2016-016-SGMAPportant subdélégation de

signature aux agents de la DRDJSCS de

Bourgogne-Franche-Comté
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M. Thierry VATIN, Directeur régional de

l'Environnement, de l'aménagement et du logement de

Bourgogne-Franche-Comté, au titre de l'Agence Nationale

de l'Habitat (ANAH)

Arrêté n° 2016/SLCS/41 portant délégation de signature à M. Thierry VATIN, Directeur régional

de l'Environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté, au titre de

l'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH)
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l'Environnement, de l'aménagement et du logement de
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de l'Habitat (ANAH)

4 arrêtés portant au label jardin remarquable :

-le Parc du Château de Thorigny à Thorigny sur Oreuse 89

- le parc et le verger du Château de Montigny à Montigny sur Aube 21

- le parc du moiulin à tan à Sens 89

- le jardin des 5 roses à Talant 21
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R27-2016-04-01-015

Arrêté portant nomination des assesseurs à la Section des

Assurances Sociales de la Chambre disciplinaire de

Première instance du Conseil régional de l'Ordre des

Médecins de BourgogneArrêté portant nomination des assesseurs à la Section des Assurances Sociales de la Chambre
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Arrêtés portant au label "Jardin remarquable" : 

- le parc du Château de Thorigny à Thorigny sur Oreuse 89

- le parc et le verger du Château de Montigny à Montigny

sur Aube 21

- le parc du moulin à tan à Sens 89

-le jardin des 5 roses à Talant 21
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Décision portant délégation de signature à M. Emmanuel

JAMET, Lieutenant pénitentiaire à la Maison d'arrêt de

DIJON
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BUISSON, Premier surveillant pénitentiaire, à la Maison

d'arrêt de DIJON
Décision portant délégation de signature à M. Philippe BUISSON, Premier surveillant

pénitentiaire, à la Maison d'arrêt de DIJON

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-04-25-007 - Décision portant délégation de signature à M. Philippe BUISSON, Premier
surveillant pénitentiaire, à la Maison d'arrêt de DIJON 245



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-04-25-007 - Décision portant délégation de signature à M. Philippe BUISSON, Premier
surveillant pénitentiaire, à la Maison d'arrêt de DIJON 246



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-04-26-020

Décision portant délégation de signature à Mme Corinne

LE GORJU épouse MARTINEZ, Première surveillante

pénitentiaire à la Maison dArrêt de DIJON
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Décision portant délégation de signature à Mme Véronique

MARIN, Directrice Adjointe à la Maison d'Arrêt de

DIJON
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R27-2016-04-26-025

Décision portant délégation de signature à Monsieur Bruno

MATHIEU, Major pénitentiaire à la Maison d'Arrêt de

DIJON
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Décision portant délégation de signature à Monsieur

Christophe MACHECOURT, Lieutenant Pénitentiaire à la

Maison d'Arrêt de DIJON
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Décision portant délégation de signature à Monsieur

Frédéric MARCELOT, Premier Surveillant pénitentiaire à

la Maison d'Arrêt de DIJON
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R27-2016-04-26-021

Délégation de signature à Monsieur Stéphane LIZE,

Lieutenant Pénitentiaire, Chef de Détention à la Maison

d'arrêt de DIJON
Délégation de signature à Monsieur Stéphane LIZE, Lieutenant Pénitentiaire, Chef de Détention à

la Maison d'arrêt de DIJON
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R27-2016-03-08-011

subdélégation de signature aux agents de la DRAC

Arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la DRAC
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité Est

R27-2016-05-25-002

Arrêté zonal du 25 mai 2016 fixant l'ordre zonal

d'opération relatif au dispositif de sécurité et de secours

mis en place pour la commémoration du centenaire de la

bataille de Verdun le 29 mai 2016.
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

ETAT MAJOR INTERMINISTERIELDE ZONE

ARRETE

EMIZ n°2016-6

Fixant l’ordre zonal d’opération relatif au dispositif de sécurité et de secours mis en
place pour la commémoration du centenaire de la bataille de Verdun le 29 mai 2016

(Meuse)

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST,

PRÉFET DE LA RÉGION ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE,

PRÉFET DU BAS-RHIN

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret n°2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC ;

ARRETE

Article 1   :
L’ordre zonal d’opération, relatif aux dispositions d’appui et de coordination prises dans le
cadre de la commémoration du centenaire de la bataille de Verdun (Meuse) par le préfet de
la zone de défense et de sécurité Est est arrêté. Il est annexé au présent document (1) .

Article 2   :
Sont destinataires du présent arrêté et de l’ordre zonal d’opération, MM. :

– le préfet, directeur général de la sécurité civle et de la gestion des crises,
– le général de  corps d’armée, officier général de zone de défense et de sécurité

Est,
– le général de division, commandant la région de gendarmerie de Lorraine et la

zone de défense et de sécurité Est,

ESPACE RIBERPRAY BP 61002 57036 METZ CEDEX 1 -  03.87.16.12.00 – fax 03.87.16.10.94

Préfecture de la zone de défense et de sécurité Est - R27-2016-05-25-002 - Arrêté zonal du 25 mai 2016 fixant l'ordre zonal d'opération relatif au dispositif de
sécurité et de secours mis en place pour la commémoration du centenaire de la bataille de Verdun le 29 mai 2016. 265



– l’inspecteur général, directeur départemental de la sécurité publique de Moselle et
coordinateur zonal de la sécurité publique pour la zone de défense et de sécurité
Est,

Article 3     :
MM. les préfets :

– de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, préfet du Bas-Rhin,
– des Ardennes,
– de la Marne,
– de la Haute-Marne,
– de la Meuse,
– de la Meurthe-et-Moselle,
– la Moselle,
– du Haut-Rhin,

M. le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de
sécurité Est,
M. le directeur général de l'agence régionale de santé de Lorraine,
M. le directeur interrégional des douanes et droits indirects,
M. le chef de l'état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est,
MM. les directeurs départementaux des services d’incendie et de secours :

– des Ardennes,
– de la Marne,
– de la Haute-Marne,
– de la Meuse,
– de la Meurthe-et-Moselle,
– la Moselle,
– du Bas-Rhin,
– du Haut-Rhin,

MM. les chefs des bases d’hélicoptères de la sécurité civile de Besançon-La-Vèze et  de
Strasbourg-Entzheim,

sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la zone de défense et de sécurité Est.

(1) Consultable sur demande à l’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité
Est  –  Espace  Riberpray  –  rue  Belle  Isle  –  57 036  Metz  cedex 1  –  secretariat.emiz-
est@interieur.gouv.fr

Fait à Metz, le 25 mai 2016

Pour le préfet de la zone de défense 

et de sécurité Est et par délégation,

Le préfet délégué pour la défense et la sécurité

Pierre GAUDIN
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UT-DIRECCTE 90

R27-2016-04-29-007

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne -  MARTINEZ Jérémie à BELFORT (90000)
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